
15 octobre 2004 SÉLECTION DES ENTRAÎNEURS

             

Saison 2004/2005

Rang Entraîneur (Club) Points Sélections excellence Sélections élite Sélections relève

1 Jean-Marie Banos (BRE) 58 1 or / 1 ar / 2 br (38 points) 3 A (18 points) 1 B (2 points)
2 Guy Boulanger (EST) 44 3 argent (30 points) 2 A (12 points) 1 B (2 points)
3 Gilbert Gélinas (SRN) 38 3 bronze (24 points) 1 A (6 points) 1 A / 2 B / 1 C (8 points)
4 Bernard Boucher (BDB) 36 1 or (12 points) 4 A (24 points)
5 Henri Sassine (CRA) 31 1 or (12 points) 2 A (12 points) 1 A / 2 B (7 points)
6 Dominique Teisseire (OM) 22 1 bronze (8 points) 2 A (12 points) 1 B (2 points)
7 Fleurette Campeau (FDA) 18 1 bronze (8 points) 1 A (6 points) 1 A / 1 C (4 points)
8 Eugen Constantin (MEC) 13 1 or (12 points) 1 C (1 point)
8 Tetyana Khalfaui (MOU) 13 1 bronze (8 points) 1 A / 1 B (5 points)

10 Serge Hénault (ESQ) 7 1 A (6 points) 1 C (1 point)
11 Patrick Desgroseilliers (CAG) 6 1 A (6 points)
11 Michel Dessureault (MDF) 6 1 A / 1 B / 1 C (6 points)
13 Stéphane Hamel (MEC) 3 1 A (3 points)

Les entraîneurs sont classés en fonction de la liste initiale (15 oct. 2004) de sélection des athlètes. La mise à jour
de la liste des athlètes pour raison de substitution n'entraînera pas de changement à cette liste, qui sert à déterminer 
quels sont les 8 entraîneurs identifiés au programme 2004-2005 ainsi que les 5 entraîneurs qui sont prioritaires pour
accompagner les athlètes québécois dans 4 déplacements ciblés aux USA (NAC et Coupe du Monde Jr Louisville).

Équivalence FCE
1 sélection d’athlète excellence (brevet or) vaut 12 points à son entraîneur HP / A

1 sélection d’athlète excellence (brevet argent) vaut 10 points à son entraîneur B

1 sélection d’athlète excellence (brevet bronze) vaut 8 points à son entraîneur JT

1 sélection d’athlète élite A vaut 6 points à son entraîneur

1 sélection d’athlète élite B vaut 4 points à son entraîneur

1 sélection d’athlète relève A vaut 3 points à son entraîneur

1 sélection d’athlète relève B vaut 2 points à son entraîneur

1 sélection d’athlète relève C vaut 1 point à son entraîneur

Note: une sélection "excellence" méritée par un athlète membre d'un club X ne signifie pas que l'entraîneur de ce club X mérite
automatiquement une identification au programme Équipe Québec.  Les entraîneurs et responsables de clubs doivent faire
la différence entre "être l’entraîneur permanent et premier responsable de l’encadrement annuel d'un athlète d'excellence"
et "être l'entraîneur d'un club où est affilié un athlète excellence".  La FEQ a pour mandat de valider les demandes d'inscription 
au programme Équipe Québec, et le Ministère (MAMSL) tient à éviter que le programme ne dérape!
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